




 
Département des Landes 

_____ 

SYNDICAT MIXTE POUR LA RESTRUCTURATION DE LA 
ZONE D’ACTIVITES DE PEDEBERT A SOORTS-HOSSEGOR                                  

_____ 

 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION CADRE DE LIQUIDATION DU SYNDICAT MIXTE POUR LA 
RESTRUCTURATION DE LA ZONE D’ACTIVITES DE PEDEBERT A SOORTS-HOSSEGOR 

 
 
  
 
ENTRE 
 
 le Syndicat Mixte pour la restructuration de la zone d’activités de Pédebert à Soorts-

Hossegor, représenté par son 1er Vice-Président, Monsieur Cyril GAYSSOT, agissant en cette 
qualité en vertu d’une délibération du Comité Syndical du …, 

 
ci-après dénommé « le Syndicat Mixte » ou « le Syndicat », 

 
ET 
 
 le Département des Landes, représenté par son Président, Monsieur Xavier FORTINON, agissant 

en cette qualité en vertu d’une délibération de la Commission Permanente du Conseil 
départemental des Landes du …, 

 
ci-après dénommé « le Département »,  
 

ET 
 
 la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, représentée par son Président, 

Monsieur Pierre FROUSTEY, agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil 
communautaire du …, 

 
ci-après dénommée « la Communauté de communes » ou « MACS »,  

 
 
Il A TOUT D'ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Le Syndicat Mixte pour la restructuration de la zone d’activités de Pédebert à Soorts-Hossegor est 
constitué par arrêté préfectoral du 7 avril 2009, modifié par arrêtés préfectoraux des 17 août 2010, 22 
août 2011, 18 décembre 2015 et 23 janvier 2017, entre : 

 
- le Département des Landes, d’une part 
- et la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, d’autre part. 

 

Selon les dispositions statutaires, la participation financière de chaque membre aux dépenses du 
Syndicat est fixée comme suit : 

- 70 % pour le Département des Landes ; 
- 30 % pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud. 

 
Le Syndicat Mixte a pour objet, sur une zone délimitée d’une superficie de 35ha 19a 82ca sise sur le 
territoire de la commune de Soorts-Hossegor, l’acquisition, l’étude, l’aménagement, l’équipement, la 
commercialisation et la gestion de terrains et, dans le cadre d’une procédure de zone d’aménagement 
concerté prévue par le code de l’urbanisme, l’initiative de création, la création et la réalisation de zone 
d’aménagement concerté.  
 
A ce titre, le Syndicat Mixte a conclu avec la société d’aménagement des territoires et d’équipement 
des Landes (SATEL), le 25 juillet 2017, une convention de concession d’aménagement pour une durée 
de 10 ans en vue de la réalisation de l’extension Est du parc d’activités de Pédebert sis à Soorts-
Hossegor. 
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Afin de mener à bien cette opération, le Comité Syndical a décidé, par délibération du 2 février 2018, 
de céder à la SATEL le foncier lui appartenant, et représentant une superficie de 8ha 57a 21ca, au prix 
de 1 570 300 €, d’une part, et d’échelonner le paiement de cette cession sur 9 ans conformément aux 
dispositions du Traité de concession, d’autre part. Le Syndicat Mixte est resté propriétaire de la zone 
centrale située au sein de l’emprise de l’extension du parc d’activités, représentant une superficie 
totale de 2ha 12a 44ca. 

L’arrêté préfectoral portant autorisation unique de cette opération d’aménagement, au titre de l’article 
L. 214-3 du code de l’environnement, a été pris le 3 décembre 2018 au bénéfice du Syndicat Mixte 
(arrêté préfectoral n° 40-2016-00413). 

Les principales prescriptions résultant de cet arrêté sont les suivantes : 

 compensation de la zone humide détruite (1,85 ha) et des espèces associées (Fadet des 
Laîches) au sein de l’emprise du projet notamment par la restauration de la lande à 
molinie et la lande humide atlantique et par l’extension de la zone humide dégradée 
existante. Les travaux de restauration de la zone humide située dans l’emprise de la 
concession ont été réalisés à la fin de l’année 2022 et une somme de 12 000 € par an 
est prévue pour son entretien sur une durée de 30 ans ; 

 compensation pour destruction d’habitats et d’espèces protégées par la mise en place 
sur la parcelle boisée de compensation gérée par l’ONF située à 800 mètres du projet 
des conditions favorables à l’engoulevent d’Europe ; 

 compensation pour les boisements défrichés (6,16 ha) par la préservation de réserves 
boisées le long de l’émissaire situé dans l’emprise du projet, par la réalisation de 
travaux de génie écologique sur une surface de 6ha 81a 64ca consistant à la plantation 
de chênes lièges et d’arbousiers devant relever du régime forestier géré par l’ONF et par 
la réalisation de boisements compensateurs de jeunes pinèdes et de pins maritimes 
pour une surface totale de 7ha 29a 33ca à Lesgor (40400). 

 
A ce titre, le Syndicat a conclu deux conventions avec des propriétaires de boisements compensateurs 
à Lesgor sur une superficie de 8ha 14a 10ca.   
 
Une convention tripartite Syndicat/Commune/ONF a également été conclue le 20 septembre 2022 : 
elle mutualise sur 30 ans les compensations écologiques en matière à la fois de génie écologique 
(habitats naturels du chêne liège et des arbousiers) et d’habitat pour l’engoulevent sur des parcelles 
appartenant à la Commune de Soorts-Hossegor situées à environ 800 mètres de l’extension du parc 
de Pédebert. 
 
Dans ce cadre, la zone humide située sur la parcelle cadastrée Section AP n° 140 fait également 
l’objet de travaux d’entretien annuels et de suivis écologiques, pris en charge annuellement par 
l’opération d’aménagement. 
 
Lors du Comité Syndical du 19 mars 2024, il a été approuvé le transfert de propriété à la 
Communauté de communes MACS, à l’euro symbolique, des parcelles AP 140, d’une superficie de 2ha 
08a 44ca et AS 143 de 400 ca appartenant au Syndicat Mixte. Le Conseil communautaire du 16 mai 
2024 a approuvé ladite cession et l’acte notarié de cession est intervenu les 18 et 19 juillet 2024. 
 
Par ailleurs, au sein de l’emprise de l’extension Est du parc d’activités Pédebert, la Communauté de 
communes a procédé à l’acquisition d’un tènement foncier de 5 000 m² en vue de l’implantation d’un 
lieu dédié au développement de jeunes entreprises, au prix de 80 € HT/m² correspondant à une 
réduction du prix d’achat de l’ordre 40 € HT/m² par rapport au prix prévu dans le bilan financier de 
l’opération d’aménagement. 
 
Compte tenu du manque à gagner de 200 000 € pour l’opération d’aménagement, le Comité Syndical 
a décidé, lors de sa séance du 19 mars 2024, de verser à la SATEL, en sa qualité de concessionnaire 
de l’opération, une participation financière à l’équilibre correspondant à ce montant.  
 
La commercialisation de l’opération d’aménagement de l’extension Est du parc d’activités de Pédebert 
étant achevée, il ressort du bilan financier définitif un boni de liquidation de 667 695,83 € dont 
285 886 € sont fléchés pour couvrir le coût estimé de la mise en œuvre des compensations 
environnementales prescrites en contrepartie de la réalisation de l’extension du parc d’activités de 
Pédebert.  
 
Le Syndicat Mixte et ses membres se sont accordés sur les conditions dans lesquelles le Syndicat est 
liquidé en vue de l’arrêté prononçant le dessaisissement des compétences dudit Syndicat, dans le 
respect des articles L. 5721-7, L. 5211-25-1 et L. 5211-26 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) et sous la réserve des droits des tiers. La présente convention a donc pour objet 
de prévoir les conditions de liquidation du Syndicat Mixte, et notamment les principes de répartition 
du patrimoine et de dévolution de l’actif et du passif à ses membres. 

…/… 
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 Article 1 - Objet de la convention cadre de liquidation 

La présente convention a pour objet, en vue de l’intervention de l’arrêté préfectoral prononçant la 
dissolution du Syndicat Mixte, d’organiser les conditions et les modalités de liquidation du Syndicat 
Mixte pour la restructuration de la zone d’activités de Pédebert à Soorts-Hossegor entre ses membres, 
dans le respect des règles applicables pour les syndicats de communes édictées par le code général 
des collectivités territoriales conformément aux dispositions de l’article 16 des statuts du Syndicat 
Mixte. 

Article 2 - Modalités de transfert des autorisations environnementales et des obligations et 
conventions afférentes concernant l’opération d’extension du parc d’activités de Pédebert 

Il est précisé, tout d’abord, que MACS s’est vu remettre les équipements publics de l’extension Est du 
parc d’activités de Pédebert par la SATEL, en sa qualité de concessionnaire de l’opération. A cet égard, 
le Conseil communautaire de MACS a donné son accord sur la remise à l’euro symbolique de ces 
espaces publics, lors de sa séance du 28 mars 2024. 

La réalisation de cette opération ayant donné lieu à des prescriptions de mises en œuvre de mesures 
de compensation environnementale, il est ensuite convenu que MACS se voit transférer le bénéfice de 
l’ensemble des autorisations administratives accordées au Syndicat Mixte dans ce cadre. 

A ce titre, il est convenu que MACS accepte le transfert du bénéfice de l’arrêté préfectoral du 3 
décembre 2018 portant autorisation environnementale sous le numéro 40-2016-00413, à compter de 
la date effective de dessaisissement des compétences du Syndicat. A cet égard, conformément à 
l’article 8 dudit arrêté préfectoral, les services de l’Etat compétents seront sollicités par le Président de 
la Communauté de communes, dûment habilité à cet effet par une délibération du Conseil 
communautaire et par une délibération du Comité Syndical l’y autorisant, en vue de la modification 
dudit arrêté en ce sens.  

MACS accepte, à compter du transfert du bénéfice de cet arrêté préfectoral, de prendre en charge 
administrativement et financièrement l’ensemble des obligations qui y sont attachées, à savoir 
notamment : 

 compensation de la zone humide détruite (1,85 ha) et des espèces associées (fadet des 
laîches) au sein de l’emprise du projet, notamment par la restauration de la lande à 
molinie et la lande humide atlantique et par l’extension de la zone humide dégradée 
existante, sur une superficie de 2ha 08a 44ca ; 
 

 compensation pour destruction d’habitats et d’espèces protégées par la mise en place 
sur la parcelle boisée de compensation gérée par l’ONF située à 800 mètres du projet 
des conditions favorables à l’engoulevent d’Europe ; 
 

 compensation pour les boisements défrichés (6,16 ha) par la préservation de réserves 
boisées le long de l’émissaire situé dans l’emprise du projet, par la réalisation de 
travaux de génie écologique sur une surface de 6ha 81a 64ca consistant à la plantation 
de chênes lièges et d’arbousiers devant relever du régime forestier géré par l’ONF et par 
la réalisation de boisements compensateurs de jeunes pinèdes et de pins maritimes 
pour une surface totale de 7ha 29a 33ca à Lesgor (40400) ; 
 

 réalisation de mesures de suivi : 
 suivi de la mesure compensatoire portant sur la zone humide et en faveur du 

Fadet des Laîches : fréquence annuelle pendant 5 ans puis tous les 5 ans ; 

 suivi de la mesure compensatoire en faveur de l’Engoulevent d’Europe : fréquence 
annuelle pendant 5 ans puis tous les 5 ans jusqu’en année N+ 20 puis en N+ 30 ; 

 suivi de l’efficacité des mesures d’évitement et de réduction en faveur des espèces 
aquatiques et semi-aquatiques et des chiroptères : fréquence annuelle pendant 5 
ans puis tous les 5 ans jusqu’en année N+ 20 puis en N+ 30 ; 

 surveillance des espèces végétales exotiques envahissantes : fréquence annuelle 
pendant 5 ans puis tous les 5 ans jusqu’en année N+ 20 puis en N+ 30. 

Le Syndicat Mixte a conclu plusieurs conventions, qui ont fait l’objet d’un agrément par les services de 
l’Etat compétents, et qu’il y a lieu de transférer à MACS. 

…/… 
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Tout d’abord, le Syndicat Mixte a conclu, le 1er mars 2019, deux conventions tripartites de boisement 
compensateur sur des terrains sis sur la commune de Lesgor, d’une surface totale de 8ha 14a 10ca, 
avec l’entreprise PUYO, chargée de la réalisation des travaux, et les deux propriétaires concernées, 
soit, d’une part, M. PUYO Jean-Marie et, d’autre part, l’indivision simple Mme et M. PUYO Jean-Marie. 
Ces parcelles ont en effet été identifiées comme éligibles au boisement compensateur, par avis du 
service Nature et Forêt de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Landes en date 
du 21 novembre 2018. 

Les parcelles cadastrées concernées par la convention tripartite conclue avec M. PUYO figurent dans le 
tableau ci-dessous : 

Commune Lieux(x)-dit(s) Section 
cadastrale N° des parcelles 

Contenance 

ha a ca 

Lesgor Carrère C 159 0 96 30 
Lesgor Carrère C 161 1 53 80 
Lesgor Carrère C 162 2 91 00 
Lesgor Carrère C 163 1 95 95 
Lesgor Carrère C 164 0 43 10 

       
    7 80 15 

Les parcelles cadastrées concernées par la convention tripartite conclue avec l’indivision simple sont 
décrites dans le tableau ci-après : 

Commune Lieux(x)-dit(s) Section 
cadastrale N° des parcelles 

Contenance 

ha a ca 

Lesgor Carrère C 160 0 33 95 

 

Ces deux conventions, d’une durée de 20 ans, ont reçu l’approbation des services de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer des Landes le 23 avril 2019, dès lors qu’elles fixent les 
conditions de réalisation des boisements compensateurs exigées au titre de l’autorisation de 
défrichement délivrée par l’arrêté préfectorale du 3 décembre 2018. 

Il est précisé que les travaux de boisements prescrits par l’autorisation de défrichement au plus tard 
avant le 3 décembre 2023, ont été réalisés dans le courant de l’année 2022. 

Le Syndicat Mixte a également conclu, le 20 septembre 2022, une convention tripartite dite d’accueil 
des mesures à des fins de compensations écologiques avec la commune de Soorts-Hossegor et l’ONF 
concernant les parcelles cadastrées sur la commune de Soorts-Hossegor suivantes : 

Commune Lieux(x)-dit(s) Section cadastrale N° des parcelles 
Contenance 

ha a ca 

Soorts-Hossegor Les Tucs AO 5 4 83 00 

Soorts-Hossegor Les Tucs AO 8 1 30 29 

Soorts-Hossegor Les Tucs AO 18 (p) 0 70 00 

       
    6 83 29 

 

Une telle convention, qui a reçu l’approbation des services de la DREAL Nouvelle-Aquitaine lors d’une 
réunion du 17 novembre 2021, dont le procès-verbal est annexé à la présente convention, permet de 
mutualiser les compensations écologiques en matière à la fois de génie écologique (habitats naturels 
du chêne liège et des arbousiers) et d’habitat pour l’engoulevent sur les parcelles communales AO 5, 
AO8 et AO 18 pour partie, situées à l’Ouest du parc d’activités de Pédebert. 

…/… 
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Ces mesures de compensations environnementales consistent, tout à la fois, à : 

- créer un îlot de vieillissement de 2 hectares ; 

- régénérer naturellement la vieille pinède à chêne liège ; 

- créer une pinède à chêne liège issue d’une régénération naturelle cloisonnée et peu dense, 
favorable à l’Engoulevent d’Europe. 

Les principes techniques de génie écologique sont décrits dans le document intitulé « Plan de gestion 
du site compensatoire retenu en faveur de l’Engoulevent d’Europe » rédigé par la société ETEN le 22 
octobre 2019 et annexé à la présente convention. 

Afin de prendre en compte ces nouveaux éléments de gestion, le plan d’aménagement forestier de la 
commune de Soorts-Hossegor a fait l’objet d’une décision de modification prise le 12 mai 2023 par 
M. CONSTANTIN, Directeur d’agence de l’ONF, pour la période 2023-2027. 

La convention tripartite, conclue entre le Syndicat Mixte, la commune de Soorts-Hossegor et l’ONF, 
prévoit aussi des contreparties financières à la mise à disposition à des fins de compensations 
écologiques d’une partie de la forêt communale soumise au régime forestier : 

 Indemnités à titre ponctuel 

 Montant unitaire Nb Unité Total 
Année de 
facturation 

Frais de dossiers 
(Prestation ONF) 

1500 € Forfait 1 500 € 2022 

Perte de valeur d’avenir 
(Indemnité commune) 

23 500 € Forfait 23 500 € 2022 

Redevance ponctuelle 
pour les actions autorisées 

(Prestations ONF) 

Modification d’aménagement : 1500 € 
(Compétence locale) 

Forfait 1 500 € 2022 

Repérage des arbres à conserver 
200,00 €/ha 6,13 ha 1 226 € 2022 

Programmation annuelle des travaux Selon travaux et prestation 
ONF 

Selon besoin 

 

 Indemnités annuelles 

 Montant unitaire Nb Unité Total 

Redevance pour usage 
exclusif des services 

écosystémiques rendus par 
le terrain concerné 

Service pour la préservation de 
la biodiversité 

200 €/ha/an  6,8329 1 366,58 

Remboursement des frais 
de garderie 10% en €HT des montants totaux annuels  136,67 

Tous les montants sont Hors Taxe. Ils sont indiqués à la valeur de l’euro année n (n = année de signature 
de la présente). L’actualisation de cette valeur est définie selon la formule d’actualisation de la convention. 

 

Il est enfin précisé que la conclusion d’une telle convention conduit à retenir, en comparaison avec les 
prescriptions de l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2018, d’une part, une durée de la compensation 
forestière de 30 ans (arrêté préfectoral : 20 ans), identique à la durée prescrite de mise en œuvre des 
compensations environnementales, et d’autre part, une surface plus élargie de 6ha 13a 29ca pour la 
compensation liée à l’engoulevent (arrêté préfectoral : 5ha 53a 93ca) et de 6ha 83a 81ca pour les 
mesures de génie écologique sur les parcelles AO 5, 8 et 18p (arrêté préfectoral : 6ha 81a 64ca), 
compte tenu de la configuration cadastrale des parcelles compensatrices. 

A compter du transfert de cette convention à son profit, MACS accepte de mettre en œuvre ces 
mesures de compensation environnementale, dont certaines mesures vont au-delà des prescriptions 
inscrites dans l’arrêté préfectoral d’autorisation unique du 3 décembre 2018. 

 

…/… 
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Par conséquent, il est convenu que les conventions suivantes seront transférées, à compter de la date 
effective de dessaisissement des compétences du Syndicat, par voie d’avenant, à MACS qui reprendra 
les droits et obligations du Syndicat : 

 convention tripartite de boisement compensateur sur des terrains sis sur la commune de 
Lesgor, d’une surface totale de 7ha 80a 15ca, conclue le 1er mars 2019 entre le Syndicat 
Mixte, l’entreprise PUYO chargée de la réalisation des travaux et M. PUYO Jean-Marie ; 

 convention tripartite de boisement compensateur sur des terrains sis sur la commune de 
Lesgor, d’une surface totale de 0ha 33a 95ca, conclue le 1er mars 2019 entre le Syndicat 
Mixte, l’entreprise PUYO chargée de la réalisation des travaux et l’indivision simple Mme et 
M. PUYO Jean-Marie ; 

 convention tripartite dite d’accueil des mesures à des fins de compensations écologiques 
conclue le 20 septembre 2022 entre le Syndicat Mixte, la commune de Soorts-Hossegor et 
l’ONF. 

En contrepartie de la prise en charge de ces obligations environnementales, MACS accepte, pour solde 
de tout compte, le versement par le Syndicat Mixte de la somme de 285 886 € correspondant aux 
montants estimés de la mise en œuvre de ces mesures sur la durée restante, à compter de leur date 
de transfert, des conventions conclues par le Syndicat Mixte à cet effet.  

A titre indicatif, il est prévu la répartition de ce montant de 285 886 €, résultant d’une partie du boni 
de liquidation de l’opération d’aménagement de l’extension Est du parc de Pédebert, selon les 
dépenses suivantes : 

- 155 000 € pour les compensations « zone humide » ; 
- 10 000 € pour la poursuite de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

environnementale ; 
- 3 000 € au titre des travaux d’entretien de la propriété de Lesgor ; 
- 117 886 € au titre des compensations forestières portant sur le génie écologique. 

 

Article 3 - Répartition du résultat de clôture du Syndicat Mixte 

Il est convenu que les soldes de clôture du Syndicat Mixte, constatés lors du vote du compte 
administratif du dernier exercice comptable, seront répartis, tant en section de fonctionnement qu’en 
section d’investissement, selon les modalités suivantes, en deux étapes. 

Il est, dans un premier temps, fait application de la clé de répartition des participations statutaires des 
membres du Syndicat Mixte prévue à l’article 15 des statuts dudit Syndicat, soit : 

 Pour le Département des Landes : 70 % 

 Pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud : 30 % 

Dans un second temps, afin d’assurer un partage équitable de ces excédents, compte tenu du 
versement, par le Syndicat Mixte à la SATEL, d’une participation financière d’équilibre à l’opération 
d’aménagement de 200 000 € consécutif à l’acquisition par MACS d’un tènement foncier de 5 000 m² 
au prix de 80 € HT/m², au lieu de 120 € HT/m² tel qu’inscrit en recettes dans le bilan financier de 
l’opération, la répartition des résultats ainsi calculée lors de la première étape fait l’objet d’une 
minoration d’un montant de 140 000 €, sur la part revenant à la Communauté de communes, et d’une 
augmentation de ce même montant, sur la part revenant au Département. 

Il est précisé que ce montant de 140 000 € correspond à la part du Département des Landes au 
versement à l’opération d’aménagement de la participation financière d’équilibre de 200 000 €, calculé 
selon la clé de répartition définie à l’article 15 des statuts du Syndicat Mixte.  

Article 4 - Archives du Syndicat Mixte  

A l’issue de la dissolution du Syndicat Mixte, le Département des Landes conservera les archives du 
Syndicat Mixte. 

Article 5 - Entrée en vigueur de la convention 

La présente convention de liquidation du Syndicat Mixte pour la restructuration de la zone d’activités 
de Pédebert à Soorts-Hossegor prendra effet à compter de l’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral 
portant dessaisissement des compétences dudit Syndicat Mixte 

 

…/… 
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Article 6 - Annexes  

Sont annexés à la présente convention les documents suivants : 

 Plan de situation de l’opération d’aménagement 

 Arrêté préfectoral n° 40-2016-00413, en date du 3 décembre 2018, portant autorisation 
unique de l’extension Est du parc d’activités de Pédebert à Soorts-Hossegor, au titre de 
l’article L. 214-3 du code de l’environnement 

 Convention tripartite de boisement compensateur sur des terrains sis sur la commune de 
Lesgor, d’une surface totale de 7ha 80a 15ca, conclue le 1er mars 2019 entre le Syndicat 
Mixte, l’entreprise PUYO chargée de la réalisation des travaux et M. PUYO Jean-Marie, et ses 
annexes  

 Convention tripartite de boisement compensateur sur des terrains sis sur la commune de 
Lesgor, d’une surface totale de 0ha 33a 95ca, conclue le 1er mars 2019 entre le Syndicat 
Mixte, l’entreprise PUYO chargée de la réalisation des travaux et l’indivision simple Mme et 
M. PUYO Jean-Marie, et ses annexes  

 Avis sur l’éligibilité des boisements compensateurs, en date du 21 novembre 2018, Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer des Landes 

 Approbation des conventions de boisement compensateur, en date du 23 avril 2019, Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer des Landes 

 Convention tripartite dite d’accueil des mesures à des fins de compensations écologiques 
conclue le 20 septembre 2022 entre le Syndicat Mixte, la commune de Soorts-Hossegor et 
l’ONF et ses annexes : 

 Plan de l’emprise des terrains concernés 
 Programme d’actions prévisionnel et son calendrier 
 Attestation de l’assurance Responsabilité civile du bénéficiaire 
 « Plan de gestion du site compensatoire retenu en faveur de l’Engoulevent 

d’Europe » rédigé par la société ETEN le 22 octobre 2019 
 Arrêté préfectoral n° 40-2016-00413 
 Compte rendu de la réunion du 17 novembre 2021 (DREAL, DDTM, SATEL, 

Syndicat Mixte) 

 Décision portant complément et modification de l’aménagement forestier de la forêt 
communale de Soorts-Hossegor pour la période 2023-2027 du 12 mai 2023 

Fait en trois exemplaires              A Mont-de-Marsan, le 

 
 
Pour le Syndicat Mixte pour la restructuration de 
la zone d’activités de Pédebert à Soorts-
Hossegor, 

Pour le Département des Landes, 

 
 
 
 
Le 1er Vice-Président du Syndicat Mixte,  
Cyril GAYSSOT                              

 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental, 
Xavier FORTINON 

 
Pour la Communauté de communes Maremne 
Adour Côte-Sud, 
 
 
 
 
Le Président du Conseil communautaire, 
Pierre FROUSTEY 
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I.  Description sommaire du projet  

I. 1.  Localisation du projet 

Le projet d’extension de la ZA de Pédebert est localisé sur la commune de Soorts-Hossegor (40) et 
plus particulièrement à l’Est de la zone artisanale existante comme le présente la cartographie 
suivante. 

 
Carte 1 : Localisation du projet 

I. 2.  Présentation du projet 

Le projet d’extension du parc d’activités de Pédebert est envisagé à l’Est de la ZA actuelle, dans le 
prolongement de l’avenue des Rémouleurs. Il doit permettre d’accueillir de nouvelles activités sur 
une surface de 5,66 ha. 
 
Ce secteur permet l’accueil d’activités économiques sur environ 17 lots d’une surface moyenne de 
1 400 m². Un macro lot dans la partie nord (1,8 ha) est prévu pour l’accueil d’une entreprise avec un 
besoin d’espace important. 
La partie centrale du secteur pourra également accueillir une pépinière et un hôtel d’entreprise 
dédiés à la filière de la glisse, sur une surface d’environ 5 000 m². 
La voie à sens unique couvre une emprise de 3,5 m, et est bordée par une noue de 4 m d’un côté, 
puis d’un espace vert de 2,5 m, d’un cheminement piéton de 2 m, puis un espace vert de 1 m, soit 
une emprise publique de 13 m. A noter qu’une piste cyclable de 3m borde la voie dans sa partie sud. 
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Les lots sont accessibles via des seuils, et des stationnements visiteurs sont prévus en accotement de 
la voie. L’entrée de la zone est prévue de manière à offrir un large espace public paysager. Une 
emprise est réservée pour l’aménagement d’arrêts de bus le long de la voie à sens unique. Les eaux 
pluviales sont gérées par un système de noues qui permet leur infiltration et leur acheminement vers 
les exutoires naturels à débit régulés. 
 

 
Figure 1 : Plan de masse du projet d’extension de la ZA de Pédebert 

 

Ce projet d’extension a fait l’objet de plusieurs études préalables dont environnementales, afin de 
concevoir un projet non seulement écologiquement responsable mais également économiquement 
viable. Les études réalisées ont été menées sur une surface d’étude plus importante, d’environ 8,6 
ha. 
Au sud du projet d’extension de la ZA de Pédebert, sur la parcelle AS160, au bout de l’avenue de 
Pascouaou, un macro-lot privé indépendant (parcelle d’environ 6 000 m²), desservi par tous les 
réseaux, pourra accueillir une activité par le biais d’un permis de construire. Toutefois, il a été décidé 
d’intégrer ce macro-lot au dossier global afin de pouvoir prendre en compte son impact sur 
l’environnement et y répondre. Le présent dossier prend donc en compte cette parcelle en 
complément du projet initial. 
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I. 3.  Contexte réglementaire 

En amont, le projet a fait l’objet d’une procédure d’Autorisation Environnementale, donnant lieu à 
l’établissement de dossiers réglementaires instruits par les services de l’Etat. 
 
Au terme de la phase d’instruction, le projet fait l’objet : 

- D’une autorisation au titre de l’article L 214-3 du Code de l’Environnement ; 
- D’une autorisation de défrichement au titre des articles L214-13 et L341-3 du Code 

Forestier ; 
- D’un accord au titre des VI ou VIII de l’article L414-4 du Code de l’Environnement ; 
- D’une dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article 

L411-2 du Code de l’Environnement.  
 
Ces autorisations ont donné lieu à l’établissement de l’arrêté préfectoral n°40-2016-00413.
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II.  Recherche du site compensatoire en faveur 
de l’Engoulevent d’Europe 

II. 1.  Rappel des surfaces compensatoires nécessaires 

Les mesures d’évitement et de réduction ne permettaient pas de limiter les impacts sur 
l’Engoulevent d’Europe et le Fadet des Laîches de manière significative. Ainsi, des surfaces encore 
importante d’habitat de ces espèces étaient encore altérées ou détruites par le projet. 
 

Afin de permettre aux populations de ces espèces de se pérenniser et se développer, il est nécessaire 
de compenser l’habitat détruit. 
 

Le tableau suivant récapitule les surfaces préservées par les différentes mesures et les surfaces 
impactées pour chacune des deux espèces en question. 
 

Tableau 1 : Récapitulatif des surfaces d’habitats d’espèces protégées impactés 

Espèce 
Surface d’habitat dans 

l’ensemble de l’aire d’étude 
Surface impactée 

Pourcentage 
d’habitat 
impacté 

Engoulevent 
d’Europe 

Habitat 
principal 

3,01 ha 
8 470 m²  
(0,87 ha) 

29 % 

Habitat 
annexe 

5,29 ha 
12 874 m²  
(1,28 ha) 

24 % 

Fadet des laîches 2,74 ha 
4 961 m² 
(0,49 ha) 

18 % 

 
Ainsi, il était nécessaire de trouver des surfaces d’habitats adéquates permettant la recréation et/ou 
la préservation d’habitats, afin de favoriser le maintien et le développement de ces populations. 
 
Le succès de la compensation résulte en partie du ratio entre les surfaces détruites et les surfaces à 
compenser, permettant une reconstitution optimale des habitats impactées. 
Ce choix est fait selon la prise en compte de plusieurs variables. Chaque variable présente plusieurs 
modalités chiffrées, qui, selon un calcul, permettent d’estimer un ratio minimum adéquat pour 
chaque espèce. Cette méthode est inspirée d’une étude menée par la DREAL Languedoc-Roussillon 
et le Bureau d’études Eco-Med (Méthode multi-critères « calculatoire » : ECOMED C. Savon 2011). 
 
Après application de la méthodologie précitée, les ratios de compensation nécessaires ont été définis 
et les surfaces à compenser ont pu enfin être chiffrées. 
 

Un plan de gestion propre au Fadet des Laîches et zones humides a été réalisé en parallèle, de 
façon dissociée, puis transmis aux services de l’Etat (DDTM/DREAL) en date du 23/07/19. 
Le présent document ne traite donc que la compensation « Engoulevent d’Europe ». 
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Le tableau suivant présente les surfaces de compensation attendues pour l’Engoulevent d’Europe. 
 

Tableau 2 : Surface à compenser pour l’Engoulevent d’Europe 

Espèces Type d’habitat 
Habitat détruit 

(m²) 
Ratio de 

compensation 
Surface à 

compenser (m²) 

Engoulevent 
d’Europe 

Principal 8 470 3,5 29 645 

Annexe 12 874 2 25 748 

TOTAL 55 393 m² 

 
Ainsi, 5,54 ha minimum de surface compensatoire doivent être recherchés afin de compenser 
l’impact du projet d’extension de la ZA de Pédebert sur l’Engoulevent d’Europe. 

II. 2.  Site compensatoire « type » à rechercher en faveur 
de l’Engoulevent d’Europe 

Le site compensatoire « type » à rechercher pour compenser l’impact généré par le projet sur 
l’Engoulevent d’Europe, doit répondre aux critères suivants : 
 

 CRITERE GEOGRAPHIQUE : le site compensatoire à rechercher doit être géographiquement 
proche du projet d’extension de la ZA de Pédebert, soit de préférence sur la commune de 
Soorts-Hossegor ; 

 
 FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES EQUIVALENTES : le site compensatoire recherché doit 

présenter des habitats favorables à l’Engoulevent d’Europe, mais présentant un état 
dégradé. Il est nécessaire que le site compensatoire ne soit aujourd’hui pas ou peu favorable 
à l’espèce suite à une dégradation de ses habitats, mais qu’après travaux/gestion il 
redevienne un site optimal pour la nidification de l’espèce. 
 
Pour cela, il est primordial de connaitre l’écologie de l’espèce et d’identifier quels sont les 
habitats privilégiés pour sa nidification : 
 
L’Engoulevent d’Europe est présent sur l’ensemble de l’Europe en période de reproduction, y 
compris le sud des pays nordiques. L’Engoulevent est un migrateur transsaharien. L’hivernage 
a lieu en Afrique tropicale, de l’Ethiopie au Soudan jusqu’au sud du continent. En France, si 
l’espèce est présente dans tout le pays, elle reste plus rare au nord et n’occupe pas tous les 
sites favorables. Il se rencontre essentiellement en plaine jusqu’à l’étage collinéen. En 
Aquitaine il est largement présent sur le plateau landais, tandis que vers l’est, il délaisse 
l’Entre-Deux-Mers et ses vignobles. Il retrouve une répartition homogène dans le massif 
forestier de Dordogne et dans le nord du Pays Basque. 
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Figure 2 : Répartition nationale et régionale de l’Engoulevent d’Europe en période de nidification et 

photographie d’un individu  

Source : Atlas des oiseaux nicheurs de France métropolitaine. Nidification et présence hivernale. LPO/SEOF/MNHN. 
Delachaux et Niestlé  ; Atlas des oiseaux nicheurs d’Aquitaine. LPO Aquitaine, Delachaux et Niestlé. 

 
L’espèce niche dans les milieux ouverts intra-forestiers bien exposés, composés d’espaces 
clairsemés, situés dans un environnement buissonneux comportant des parties de sol nu, de 
préférence sablonneux.  L’Engoulevent s’installe dans les dunes stabilisées en cours de 
boisement, les friches, les landes et les coupes forestières. Il atteint des densités élevées sur 
le plateau landais où il trouve une matrice forestière particulièrement favorable à son 
mode de chasse et à sa reproduction. Courant juillet, les adultes et les jeunes sont très actifs. 
Ils affûtent au sol ou depuis un houppier et surveillent les insectes, qui sont capturés au vol. 
Les domaines vitaux des mâles sont grands (jusqu’à 56 ha) et ils peuvent chasser sur un rayon 
de 1 à 6 km autour de leur site de nidification. La monoculture de pins lui procure aussi une 
ressource alimentaire très abondante certaines années : la processionnaire du pin 
Thaumetopoea pityocampa. La période d’envol des jeunes engoulevents coïncide avec le pic 
d’émergence des papillons adultes de ce lépidoptère défoliateur des pins.  
Le mode de sylviculture landais est actuellement favorable à l’Engoulevent d’Europe, 
puisque la rotation des parcelles lui procure en permanence les surfaces de landes et de 
coupes rases où il chasse, et les boisements de toutes classes d’âges où les femelles 
dissimilent leurs nids.  
 
Dans le cadre de la rotation culturale des pins maritimes, les habitats favorables à ces espèces 
concernent ainsi les coupes rases ou jeunes pinèdes de moins de 10 ans et les plantations de 
plus de 25 ans (couverture forestière ayant perdu de sa densité). 

 

© ETEN Environnement 
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Figure 3 : Cycle forestier et habitat favorable à l’Engoulevent 

 
L’activité sylvicole est donc compatible avec le développement de l’Engoulevent d’Europe en 
début et en fin d’exploitation. Un itinéraire de gestion approprié permet de maintenir des 
conditions favorables à ces deux espèces dans les futaies de 15 à 30 ans. Le but de la gestion 
étant de maintenir un sous-bois clairsemé et assez ouvert afin de préserver les conditions 
d’installations et de développement de l’espèce. 
 

 MAITRISE FONCIERE 
Le Maître d’ouvrage doit assurer une maîtrise foncière des parcelles compensatoires 
retenues durant une période de 30 ans, afin de prioriser et pérenniser la compensation 
écologique sur ces parcelles. 
Ainsi, une acquisition ou un conventionnement doivent sceller la mise en œuvre de mesures 
compensatoires sur ces parcelles retenues. 
 

II. 3.  Recherche de foncier favorable à la compensation 
de l’Engoulevent d’Europe 

Une concertation entre la SATEL, l’Office National des Forêts (ONF), le Conseil départemental des 
Landes (CD40) et le bureau d’études ETEN Environnement a été menée dans le cadre de ce projet 
afin de procéder à une recherche de foncier viable pour la compensation de l’Engoulevent d’Europe. 
 
La liste des parcelles étudiées par les parties prenantes est présentée ci-dessous. 
 

Tableau 3 : Liste des parcelles étudiées 

Section cadastrale Numéro de parcelle cadastrale 
Surface cadastrale 

correspondante (Source : 

AO 
05 48 300 m² 

08 13 029 m² 
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16 56 842 m² 

18 37 091 m² 

RAPPEL de la surface compensatoire nécessaire pour 
l’Engoulevent d’Europe 

55 393 m² 

 
La figure suivante présente la localisation de ces parcelles vis-à-vis du projet. 
 

 
Figure 4 : Localisation des parcelles vis-à-vis du projet d’extension de la ZA « Pédebert » 

 
D’un point de vue géographique, toutes les parcelles à l’étude sont relevées sur le même secteur, à 1 
km environ au Sud-Ouest du projet d’extension de la ZA « Pédebert ». 
Cette proximité confirme le critère géographique précité. 
 
Les parcelles AO 05 et 08 sont majoritairement composées de pins maritimes âgés d’environ 50 ans. 
Un sous-étage composé d’arbousiers et chênes lièges caractérise le sous-bois de ces parcelles 
forestières. 
Ces parcelles forestières, sujettes au cycle sylvicole, présentent une densité de végétation peu 
favorable à l’Engoulevent d’Europe. 
Enfin, concernant la maîtrise foncière, il est important de noter que ces parcelles appartiennent à la 
commune de Soorts-Hossegor dont la gestion est assurée par l’ONF.  
 
Concernant la parcelle AO 16, cette parcelle se trouve en zone Nf du PLU de Soorts-Hossegor : Zone 
forestière faisant l’objet de pratique sylvicole. Elle fait donc l’objet d’une exploitation sylvicole. De 
plus, elle intègre le réseau d’Espaces Boisés Classés du territoire communal. 
Sur l’ensemble de son emprise, une plantation de plantation de Pins maritime de plus de 10 ans sur 
lande à fougère et ajoncs (Code CORINE : 42.813 x 31.85 x 31.86) se développe. 
 

La photographie ci-dessous présente l’habitat de la parcelle : 

Emprise du projet 
d’extension de la ZA 

« Pédebert » 
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Figure 5 : Photo de la parcelle AO 16 © ETEN Environnement 

 

En l’état, cet habitat ne constitue pas un milieu favorable à la reproduction ou la chasse de 
l’Engoulevent d’Europe au vu de sa strate arbustive trop dense. 
D’un point de vu foncier, la parcelle appartient à la commune de Soorts-Hossegor et est actuellement 
gérée par l’ONF. 
 
Enfin, la parcelle AO 18 est actuellement en coupe rase. D’après les informations communiquées par 
l’ONF, une régénération naturelle de la strate herbacée et arbustive est observée. 
Cette reprise naturelle de la végétation pourrait tout à fait être contrôlée et mise en gestion en 
faveur de l’Engoulevent d’Europe. 
Concernant la Maîtrise foncière, il s’agit également d’une parcelle communale gérée par l’ONF. 
 
Le tableau suivant présente la viabilité de chaque parcelle étudiée pour une mise en compensation 
en faveur de l’Engoulevent d’Europe. 
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Tableau 4 : Synthèse de la viabilité des parcelles étudiées 

Parcelle 
étudiée 

Surface 
cadastrale 

Critère 
géographique 

Critère écologique 
Maîtrise 
foncière 

CONCLUSION 

AO 05 48 300 m² 

Parcelles 
situées à 1 km 

environ du 
projet  

 
CRITERE VALIDE 

Pins maritimes âgés d’environ 50 ans. Sous-étage composé 
d’arbousiers et chênes lièges. 

Ces parcelles forestières, sujettes au cycle sylvicole, présentent 
une densité de végétation peu favorable à l’Engoulevent 

d’Europe. 
 

Ainsi, ces parcelles présentent des fonctionnalités écologiques 
équivalentes à celles présentes sur l’emprise d’extension de la ZA 

Pédebert et présentent un état dégradé favorable à de la 
compensation 

 
CRITERE VALIDE 

Parcelles 
appartenant à la 

commune de 
Soorts-Hossegor 

Gestion 
actuellement 
assurée par 

l’ONF 
 

CRITERE VALIDE 

Parcelle viable à de la 
compensation en 

complément d’une autre 
parcelle d’une surface de 

7 093 m²  minimum 

AO 08 13 029 m² 

Parcelle viable à de la 
compensation en 

complément d’une autre 
parcelle d’une surface de 

42 364 m²  minimum 

AO 16 56 842 m² 

Parcelle faisant l’objet d’une exploitation sylvicole. Sur 
l’ensemble de son emprise, une plantation de plantation de Pin 
maritime de plus de 10 ans sur lande à fougère et ajoncs (Code 

CORINE : 42.813 x 31.85 x 31.86) se développe. 
En l’état, cet habitat ne constitue pas un milieu favorable à la 

reproduction ou la chasse de l’Engoulevent d’Europe au vu de sa 
strate arbustive trop dense. 

 
CRITERE VALIDE 

Parcelle viable à la 
compensation en faveur 

de l’Engoulevent 
d’Europe 

AO 18 37 091 m² 

La parcelle AO 18 est actuellement en coupe rase. D’après les 
informations communiquées par l’ONF, une régénération 
naturelle de la strate herbacée et arbustive est observée. 

Cette reprise naturelle de la végétation pourrait tout à fait être 
contrôlée et mise en gestion en faveur de l’Engoulevent 

d’Europe. 
 

CRITERE VALIDE 

Parcelle viable à de la 
compensation en 

complément d’une autre 
parcelle d’une surface de 

18 302 m²  minimum 
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II. 4.  Choix du site compensatoire retenu en faveur de 
l’Engoulevent d’Europe 

Après concertation, le Maître d’ouvrage a décidé de retenir les parcelles AO 05 et 08 pour la mise 
en œuvre d’une compensation en faveur de l’Engoulevent d’Europe. 

Le site compensatoire ainsi retenu représentera une surface totale de 61 329 m², soit un crédit 
compensatoire supérieur de 5 936 m² à la surface minimale nécessaire.   

 
Ces parcelles sont d’ores-et-déjà retenues pour une compensation écologique « Pin maritime-
Chêne liège-Arbousier » réalisée pour le même projet. 
Ainsi, la Maitrise d’ouvrage a souhaité mutualiser sur ces mêmes parcelles les compensations 
« Engoulevent d’Europe » et « Génie écologique » au vu des similarités de gestion envisagées. 
 
La figure suivante présente la vue aérienne du site compensatoire retenue en faveur de 
l’Engoulevent d’Europe (parcelles AO 05 et 08). 
 

 
Figure 6 : Vue aérienne du site compensatoire retenu

Site compensatoire retenu 
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III.  Présentation du programme d’actions 
envisagé sur le site compensatoire en faveur de 

l’Engoulevent d’Europe 

III. 1.  Définition des objectifs de gestion à atteindre sur 
le site compensatoire retenu 

Les milieux favorables à cette espèce sont des landes (ouvertes ou sous pinèdes). Dans le cadre de la 
rotation culturale des pins maritimes, les habitats favorables à ces espèces concernent ainsi les 
coupes rases ou jeunes pinèdes de moins de 10 ans et les plantations de plus de 25 ans (couverture 
forestière ayant perdu de sa densité). 
 

 
Figure 7 : Cycle forestier et habitat favorable à l’Engoulevent 

 
L’activité sylvicole est donc compatible avec le développement de l’Engoulevent d’Europe en début 
et en fin d’exploitation. Un itinéraire de gestion approprié permet de maintenir des conditions 
favorables dans les futaies de 15 à 30 ans. Le but de la gestion étant de maintenir un sous-bois 
clairsemé et assez ouvert afin de préserver les conditions d’installations et de développement de 
l’espèce. 
 
Ainsi, les parcelles de compensation ne perdront pas leur vocation sylvicole et elles permettront la 
création d’habitats favorables à la reproduction et aux autres activités annexes de l’espèce. Une 
mesure de suivi sur 30 ans sera effectuée afin de vérifier la réussite de la compensation. 
 
Un itinéraire technique a été établi en concertation avec les services de l’Office National des Forêts. 
Cette mesure de gestion du cycle sylvicole a pour objectif de maintenir le caractère favorable des 
parcelles de Pins maritimes sur l’ensemble de leur durée d’exploitation.  
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L’exploitation du cycle sylvicole, dans une rotation conventionnelle, offre des milieux favorables sur 
les périodes de 0 à 10 ans et de 25 à la fin de la phase d’exploitation.  
Lors de la phase de 10 à 25 ans, les habitats ne sont plus favorables compte tenu de la fermeture du 
milieu. 
 
Ainsi, l’itinéraire technique vise à adapter les éclaircies et la densité de boisement afin d’obtenir 
des milieux favorables tout au long du cycle sylvicole. 

III. 2.  Présentation de l’itinéraire technique proposé par 
l’ONF 

En premier temps, un abaissement de la densité actuelle des pins (environ 200arbres/ha aujourd’hui) 
aux alentours des tâches de mortalité existantes ainsi que sur les secteurs plus denses sera 
souhaitable pour apporter des puits de lumières favorables au développement du sous étage actuel 
constitué d’arbousiers et surtout de chênes liège. 
 
La densité sera abaissée à 75 arbres par hectare qui constitueront par la suite, un îlot de 
vieillissement aux nombreux intérêts environnementaux. 
 
L’éloignement des pins limitera la contiguïté racinaire qui est le vecteur principal de l’extension de 
l’Armillaire et permettra l’occupation du sous-sol par les racines des feuillus d’accompagnement (le 
réseau racinaire des résineux sera interrompu par celui des feuillus et les racines de ces derniers sont 
incompatibles avec les caractéristiques de la  biologie de ce type de parasitisme). 
 
Des layons de circulation (4 mètres de large tous les 8 mètres de végétaux conservés) réalisés au 
broyeur lourd organiseront l’exploitation des bois et les futures interventions qui pourront être 
manuelles. Ces voies de circulation permettront aux engins d’exploitation mécanisée l’abattage et le 
débardage depuis cet accès. Leur circulation est prohibée dans la zone de 8 mètres restante. 
 
La coupe des bois sera obligatoirement suivie d’un traitement contre une infestation éventuelle par 
un autre champignon pathogène (fomès) afin d’assurer la pérennité des arbres conservés pour le 
peuplement final et pour 20 ans. 
A l’intérieur des espaces laissés en l’état, un travail de dégagement manuel des chênes liège 
permettra l’acquisition d’une densité suffisante d’arbres d’accompagnement. Un travail de 
rectification de la forme des sujets sera appliqué en conséquence pour répondre aux besoins des 
futures récoltes de liège (formation d’un fût droit sur 2-3 mètres maximum exempt de branches). 
 
Le calendrier prévisionnel des opérations envisagées est présenté ci-dessous : 

 Année N = Mise en place cloisonnement d’exploitation (bande broyée 4m et bande boisée 

comprise entre 6 et 14 m). 

 Année N = Coupe d’ensemencement (75 tiges par ha) 

 Année N = Dégagement/dépressage + élagage/taille de formation sur les bandes boisées 

 Année N +3/4 = entretien cloisonnement 

 Année N +3/4 = Dégagement/dépressage + élagage/taille de formation sur les bandes 

boisées 

 Année N +6/7 = entretien cloisonnement 

 Année N +6/7 = Dégagement/dépressage + élagage/taille de formation sur les bandes 

boisées 

 Année N +8/10 = entretien cloisonnement 



Projet d’extension de la ZA de Pédebert sur la commune de Soorts-Hossegor (40) – Plan de Gestion en faveur de l’Engoulevent d’Europe  
    

 

 Octobre 2019 – Page 16 sur 18 

 

 Année N + 8/10 = Coupe définitive (attention prévoir un ébranchage manuel du houppier 

pour respecter les semis installés). La casse risque d’être importante dans les bandes boisées 

 Année N +10/12 : entretien cloisonnement 

 Année N +10/12 = élagage/taille de formation sur les bandes boisées 

 

Ainsi, l’itinéraire technique proposé par l’ONF permettra une compensation mutualisée pour 
l’Engoulevent d’Europe et le génie écologique « Pin maritime-Chêne liège-Arbousier » sur les 
parcelles AO 05 et 08. Cette gestion assurée par l’ONF permettra de préserver des milieux 
forestiers relativement ouverts, favorables à la nidification de l’Engoulevent d’Europe. 
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III. 3.  Suivi des actions menées sur le site compensatoire 

Le Maître d’ouvrage sera garant de la bonne mise en œuvre des actions proposées dans le présent 
plan de gestion. 
La gestion de ce site est et sera assurée par l’ONF. 
 
Cependant, le Maître d’ouvrage a confié une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage au bureau 
d’études ETEN Environnement. 
Ce dernier, rédacteur du présent plan de gestion, assurera un suivi pluriannuel des travaux menés sur 
ce site compensatoire. 
 
Un passage annuel d’un chargé d’études « Faune » et d’un chargé d’études « Habitats naturels » sera 
réalisé en années N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+10, N+15, N+20 et N+30. 
 
L’intervention d’un chargé d’études « Habitats naturels » permettra de réaliser une cartographie des 
habitats naturels présents sur le site compensatoire. 
Cette cartographie permettra de présenter l’évolution des habitats entre T « 0 » et les années N+, de 
suivre l’évolution des habitats favorables à l’Engoulevent dans le temps et l’espace. 
 
Le chargé d’études « Faune » réalisera un passage annuel pour confirmer la présence de l’espèce sur 
site, analyser l’occupation de l’espace par l’Engoulevent, évaluer l’effectif, etc… dans l’objectif 
d’assurer un suivi pluriannuel et de suivre l’évolution de l’espèce sur site. 
 
Enfin, si l’évolution n’est pas jugée satisfaisante, des actions correctrices seront proposées afin 
d’optimiser l’apparition d’habitats optimaux pour l’espèce. 
 
Un compte-rendu du suivi annuel mené sur le site compensatoire sera transmis chaque année aux 
services de l’Etat. 
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EXTENSION DE LA ZONE D’ACTIVITES DE PEDEBERT 

REUNION COMPENSATIONS ENVIRONNEMENTALES ET FORESTIERES 

17 Novembre 2021 – Conseil Départemental 

Participants : 
Bernard GUILLEMOTONIA (DDTM) 
Vanessa RISPAL (DREAL Nouvelle Aquitaine) 
Francois RETEAU (ONF) 
Francois RAMBEAU (Cellule Syndicat Mixte CD40) 
Nicolas BRUNIER (Cellule Syndicat Mixte CD40) 
Thierry CAZEAUX (Service Foret CD40) 
Xavier VILAMITJANA (SATEL) 
 

Dans le cadre de l’application de l’arrêté préfectoral n°40-2016-00413 en date du mois de Décembre 
2018, portant autorisation unique pour l’opération en objet, les modalités de compensations en 
matière de génie écologique (habitat chêne liège et arbousiers) et d’habitat pour l’engoulevent sont à 
définir et valider par les services de l’Etat. 

Un accord a été donné par la DREAL, le 9 Mars 2020, en vue de mutualiser les compensations précitées 
sur les parcelles AO5 et AO8. 

La proposition conjointe du Syndicat Mixte (pétitionnaire de l’Autorisation Unique, avec l’appui  du 
service Forêt du CD40), et de l’ONF (gestionnaire) porte sur la mise en place d’un plan de gestion sur 
les parcelles AO5 et AO8 d’une part, et AO18 partie d’autre part, propriétés de la commune de Soorts-
Hossegor, et résumées dans le tableau ci-joint : 

  

Mesures prévues dans 
l’Arrêté Préfectoral 

Mesures proposées dans les plans de gestion 
et validées par les services de l’Etat 

Durée de 
l’engagement 

 Bilan 

Type de 
mesures 

Surfaces 

(ha) 

Mesures 

(ha) 

Parcelles Surfaces 

(ha) 

    

Engoulevent  5,5393 Engoulevent A05 et A08  6,1329 30 ans + 0,5936 ha 

Pinèdes avec 
sous étages de 
chênes liège et 
arbousier 

6,8164 Pinèdes avec sous 
étages de chênes 
liège et arbousier 

2 ha environ 
maintenus en ilot 
de vieillissement 

A05, A08 

et 

A018partie  

6,1329 

+ 0,7000 
6,8381ha  30 ans + 0,0165 ha  

 

 

 



Les parcelles sont identifiées sur la carte suivante : 

 

Selon la DDTM il n’y a pas lieu de modifier les surfaces de compensations figurant dans l’arrêté 
préfectoral. Une surface complémentaire de compensation devra donc être proposée. L’ONF intégrera 
donc une partie de la parcelle AO18 (7 000 m²) dans son plan de gestion. L’augmentation de la durée 
de 20 à 30 ans pour la compensation forestière ne pose pas de problème dans la mesure où il s’agit 
d’une plus-value aux prescriptions de l’arrêté. 

La DREAL a donné son accord pour cette proposition de mutualisation en plaçant en ilot de 
vieillissement une partie de ces parcelles sur une surface d’environ 2 ha (conformément à la 
proposition de mutualisation rédigée par ETEN Environnement en Décembre 2019). 

La DREAL confirme le caractère non notable et non substantiel de cette modification (Cf Article R 181-
46 du Code de l’Environnement) : l’arrêté préfectoral n’a donc pas à être modifié au vu des 
propositions d’adaptation présentées. 

L’ONF engage la rédaction du Plan de Gestion qu’elle transmettra pour validation à la DREAL. 

Sur cette base, l’ONF rédigera et proposera au Syndicat Mixte et à la Commune de Soorts-Hossegor 
une convention de gestion des parcelles pour la mise en place des compensations sur une durée totale 
de 30 années. 

La DREAL confirme la modification des parcelles de compensations, tel qu’exposé ci-dessus.  

Concernant leurs mises en œuvre, une demande avait été faite pour les reporter à l'automne 2021, 
contre une échéance prévue en mai 2019 dans l'arrêté d'autorisation. Cette échéance étant en passe 
d'être dépassée, les compensations devront être mises en œuvre dans les plus brefs délais. 

 

 









Modification d'aménagement forestier 

de la forêt communale de SOORTS HOSSEGOR 2023 - 2027
Annexe n° 1.1

Section Lieu dit Observations

Commune de SOORTS HOSSEGOR

AM Courtebotte 15 04 ha 17 a 22 ca 04 ha 17 a 22 ca

AM Courtebotte 19 03 ha 00 a 36 ca 03 ha 00 a 36 ca

AN
Route des lacs (RN 

652)
12 07 ha 20 a 81 ca 07 ha 20 a 81 ca

AO Les Tucs 8 01 ha 30 a 29 ca 01 ha 30 a 29 ca RF 21/08/2002

AO Les Tucs 1 01 ha 15 a 75 ca 01 ha 15 a 75 ca RF 1/09/2006

AO Les Tucs 5 04 ha 83 a 00 ca 04 ha 83 a 00 ca

AO Les Tucs 9 01 ha 75 a 06 ca 01 ha 75 a 06 ca

AO Les Tucs 16 05 ha 68 a 42 ca 05 ha 68 a 42 ca RF 5/05/2017

AO Les Tucs 18 03 ha 70 a 91 ca 03 ha 70 a 91 ca

AO Hausseloube 30 06 ha 04 a 07 ca 06 ha 04 a 07 ca

AP Pedebert 113 p Distraction du 5/05/2017 : - 2,2958 ha

Total commune de SOORTS HOSSEGOR 38 ha 85 a 89 ca

Commune d'ANGRESSE

AH La Plaire 47 03 ha 57 a 62 ca 03 ha 57 a 62 ca RF 18/01/1997 (A24,183,257,323,324)

3,5737 ha

Total commune d'ANGRESSE 03 ha 57 a 62 ca

Total ..................

IDENTIFICATION CADASTRALE 

DE LA FORÊT COMMUNALE

42 ha 43 a 51 ca

N° parcelle

Indice
Contenance
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Modification d'aménagement forestier 

de la forêt communale de SOORTS HOSSEGOR 2023 - 2027
Annexe n° 1.2

en + (ha) en - (ha)

21/08/2002 Arrêté Préfectoral 04 ha 23 a 35 ca 38 ha 08 a 38 ca

21/08/2002 Arrêté Préfectoral 01 ha 30 a 29 ca 39 ha 38 a 67 ca

01/09/2006 Arrêté Préfectoral 01 ha 50 a 00 ca 37 ha 88 a 67 ca

01/09/2006 Arrêté Préfectoral 01 ha 15 a 75 ca 39 ha 04 a 42 ca

05/05/2017 Arrêté Préfectoral 05 ha 68 a 42 ca 02 ha 29 a 58 ca 42 ha 43 a 26 ca

01/12/2022

Modification cadastre ANGRESSE 

(Création AH47 - fusion des 

parcelles cadastrales)

03 ha 57 a 62 ca 03 ha 57 a 37 ca 42 ha 43 a 51 ca

ÉTAT DES MODIFICATIONS INTERVENUES DEPUIS

LE DERNIER AMÉNAGEMENT (1998)

Surface
Date Nature

Contenances 

successives

Feuille 1 sur 1



Modification d'aménagement forestier 
de la forêt communale de SOORTS HOSSEGOR 2023 - 2027

Annexe n°  3
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Description des peuplements

1 F P.M SN 1961 4,20 ha 4,20 ha 51 ans REG 200 t/ha 45 cm 26,0 m 1,45 m3 P 3 D
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante 
de densité normale. Sous étage composé de chêne liège et pédonculé

2 F P.M SN 1970 3,03 ha 3,03 ha 42 ans REG 320 t/ha 30 cm 25,5 m 0,54 m3 P 2 D
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 
Densité supérieure dans les pentes. Sous étage composé de chêne liège et 
pédonculé

3 F P.M CR 2012 6,09 ha 6,09 ha REC P 2 A
Ancienne coupe rase de pin maritime vendue en 2012. présence de chêne 
liège et pédonculé.

4 F P.M SN 1990 5,68 ha 5,68 ha 22 ans AME
P 

3AC
B1

Futaie régulière adulte de pin maritime de 1990 environ (de 30 à 35 ans), 
d’origine artificielle, avec quelques chênes pédonculé et liège en mélange. Il 
est assez dense : 1 ligne sur 2 a 3m de largeur, l’autre ayant 4.5m de 
largeur. Coupe à prévoir vers 2025

5 F P.M SN 1970 1,76 ha 1,76 ha 42 ans REG 240 t/ha 30 cm 26,5 m 0,54 m3 P 2 D Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 

6 a F P.M SN 1967 4,13 ha 4,13 ha 45 ans REG 210 t/ha 35 cm 27,0 m 0,81 m3 P 2 D
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle. Taches de 
mortalités disséminées suite à des attaques de scolytes en 2010. 
Régénération par coupes progessives engagées en 2021 (coupe 

6 b F P.M SN 1967 2,00 ha 2,00 ha 45 ans ILS 210 t/ha 35 cm 27,0 m 0,81 m3 P 2 D
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle. Taches de 
mortalités disséminées suite à des attaques de scolytes en 2010. Coupe de 

mise en place d'un peuplement de 70t/ha réalisées en 2021 ; maintien 

7 a F P.M SN 1951 3,72 ha 3,72 ha 61 ans REG 200 t/ha 30 cm 27,5 m 0,54 m3 P 3 D
Futaie adulte de pin maritime issue de régénération naturelle bien venante. 
La coupe de régénération a été réalisée ; régénération naturelle en 

cours d'acquisition

7 b F P.M SN 2005 1,14 ha 1,14 ha 7 ans AME 2000 t/ha 4,5 m P 3 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle bien 
venant en mélange avec des chênes lièges et pédonculés, des arbousiers et 
quelques robiniers.

8 a F P.M SN 2003 0,77 ha 0,77 ha 9 ans AME 6000 t/ha 0,9 m P 4 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de semis artificiels après l'échec 
de la régénération naturelle de 2003. 

8 b F P.M SL 2007 0,58 ha 0,58 ha 5 ans AME 5000 t/ha 2,5 m P 3 B1
Reboisement récent de pin maritime issu de régénération naturelle suite à 
l'exploitation de la coupe rase en 2003. Mélangé avec du chêne liège et 
pédonculé. 

8 c F P.M SN 1942 1,74 ha 1,74 ha 70 ans ILV 175 t/ha 50 cm 29,0 m 1,86 m3 P 3 D
Vieille futaie de pin maritime issue de régénération naturelle située en 
bordure de route (enjeu paysagé). Mortalité de pin disséminée. Sous étage 
composé de chênes liège et pédonculés.

9 a F P.M PL 1995 0,78 ha 0,78 ha 17 ans AME 800 t/ha 15 cm 13,0 m 0,09 m3 P 2 C Jeune futaie de pin maritime issue de plantation bien venante.

9 b F P.M SN 1990 2,55 ha 2,55 ha 22 ans AME 680 t/ha 20 cm 15,5 m 0,18 m3 P 3 C Jeune futaie de pin maritime issue de régénération naturelle, bien venante.

9 c F CHP SN BM 0,81 ha 0,81 ha ILV 80 t/ha 20 cm 15,0 m 0,18 m3 E Futaie mélangée de chênes liège et pédonculés située dans la pente.

10 a F P.M PL 2002 0,73 ha 0,73 ha 10 ans AME 800 t/ha 20 cm 8,0 m 0,18 m3 P 1 B2
Reboisement récent de pin maritime issue plantation de très faible densité 
(concurrencée par la ronce). Ancienne déchetterie (enfouissement des 
déchets). 

10 b F AUL SN PB 2,72 ha 2,72 ha ILV E
Clairière colonisée par des feuillus divers : aulne, tremble, robinier,  … 
Ancienne déchetterie (enfouissement des déchets). 

42,43 ha 42,43 ha

Peuplements pin maritime

Peuplement Classement aménagement Type A Ancienne coupe rase
F Futaie REG Groupe de régénération Type B1 Reboisement récent de pin maritime bien venant (<15 ans)
T Taillis REC Groupe de reconstitution Type B2 Reboisement récent densité faible (<15 ans)

P.M Pin maritime AME Groupe d'amélioration résineux Type C Jeune futaie densité normale (15 à 40 ans)
CHP Chêne pédonculé ILV Îlot de vieillissement Type D Futaie adulte densité > 180t/ha (>40 ans)
AUL Aulne Peuplements feuillus

SN Semis naturel Type E Feuillus divers
PL Plantation
SL Semis artificiel
CR Coupe rase

BM Bois moyen
PB Petit bois

DESCRIPTION DES TYPES ÉLÉMENTAIRES DE PEUPLEMENTS
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Modification d'aménagement forestier 

de la forêt communale de SOORTS HOSSEGOR 2023 - 2027
Annexe n° 4.1

PROGRAMME DES COUPES 2013 - 2027

Volume total
Volume 

total

V

o

l

Volume 

total

V

o

l

Volume total

V

o

l

Volume total

V

o

l

Volume total

V

o

l

Volume 

total

2023 5 1,76 ha 1,76 ha F P.M SN ### RA REG 53 ans 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 510 m3 510 m3 50,00 € 25 520 €

2023 10 a 0,73 ha 0,73 ha F P.M PL ### E3 AME 21 ans 0 m3 0 m3 18 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 18 m3 25,00 € 456 €

0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3

2023 2,49 ha 2,49 ha 0 m3 0 m3 18 m3 0 m3 0 m3 0 m3 510 m3 529 m3 25 976 €

2024 9 b 2,55 ha 2,55 ha F P.M SN ### E4 AME 34 ans 0 m3 0 m3 0 m3 64 m3 0 m3 0 m3 0 m3 64 m3 30,00 € 1 913 €

2024 2,55 ha 2,55 ha 0 m3 0 m3 0 m3 64 m3 0 m3 0 m3 0 m3 64 m3 1 913 €

2025 7 b 1,14 ha 1,14 ha F P.M SN ### E2 AME 20 ans 0 m3 29 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 29 m3 15,00 € 428 €

2025 4 nouvelle 5,68 ha 5,68 ha F P.M SN ### E4 AME 35 ans 170 m3 170 m3 35,00 € 5 964 €

2025 6,82 ha 6,82 ha 0 m3 29 m3 0 m3 170 m3 0 m3 0 m3 0 m3 199 m3 6 392 €

2026 2 3,03 ha 3,03 ha F P.M SN ### RA REG 56 ans 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 848 m3 848 m3 50,00 € 42 420 €

2026 3,03 ha 3,03 ha 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 848 m3 848 m3 42 420 €

2027 6 6,13 ha 4,00 ha F P.M SN ### RD REG 60 ans 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 600 m3 600 m3 50,00 € 30 000 €

2027 9 a 0,78 ha 0,78 ha F P.M PL ### E4 AME 32 ans 0 m3 0 m3 0 m3 20 m3 0 m3 0 m3 0 m3 20 m3 35,00 € 683 €

2027 8 a 0,77 ha 0,77 ha F P.M SN ### E2 AME 24 ans 0 m3 19 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 19 m3 15,00 € 289 €

2027 3 6,09 ha 6,09 ha F P.M CR ### E1 REC 15 ans 122 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 0 m3 122 m3 10,00 € 1 218 €

2027 13,77 ha 11,64 ha 122 m3 19 m3 0 m3 20 m3 0 m3 0 m3 600 m3 761 m3 32 189 €

122 m3 48 m3 18 m3 254 m3 0 m3 0 m3 1 959 m3 2 400 m3 108 890 m3
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I.  Description sommaire du projet  

I. 1.  Localisation du projet 

Le projet d’extension de la ZA de Pédebert est localisé sur la commune de Soorts-Hossegor (40) et 

plus particulièrement à l’Est de la zone artisanale existante comme le présente la cartographie 
suivante. 

 
Carte 1 : Localisation du projet 

I. 2.  Présentation du projet 

Le projet d’extension du parc d’activités de Pédebert est envisagé à l’Est de la ZA actuelle, dans le 
prolongement de l’avenue des Rémouleurs. Il doit permettre d’accueillir de nouvelles activités sur 
une surface de 5,66 ha. 

 

Ce secteur permet l’accueil d’activités économiques sur environ 17 lots d’une surface moyenne de 
1 400 m². Un macro lot dans la partie nord (1,8 ha) est prévu pour l’accueil d’une entreprise avec un 
besoin d’espace important. 
La partie centrale du secteur pourra également accueillir une pépinière et un hôtel d’entreprise 

dédiés à la filière de la glisse, sur une surface d’environ 5 000 m². 

La voie à sens unique couvre une emprise de 3,5 m, et est bordée par une noue de 4 m d’un côté, 
puis d’un espace vert de 2,5 m, d’un cheminement piéton de 2 m, puis un espace vert de 1 m, soit 

une emprise publique de 13 m. A noter qu’une piste cyclable de 3m borde la voie dans sa partie sud. 
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Les lots sont accessibles via des seuils, et des stationnements visiteurs sont prévus en accotement de 

la voie. L’entrée de la zone est prévue de manière à offrir un large espace public paysager. Une 

emprise est réservée pour l’aménagement d’arrêts de bus le long de la voie à sens unique. Les eaux 
pluviales sont gérées par un système de noues qui permet leur infiltration et leur acheminement vers 

les exutoires naturels à débit régulés. 
 

 
Figure 1 : Plan de masse du projet d’extension de la ZA de Pédebert 

 

Ce projet d’extension a fait l’objet de plusieurs études préalables dont environnementales, afin de 
concevoir un projet non seulement écologiquement responsable mais également économiquement 

viable. Les études réalisées ont été menées sur une surface d’étude plus importante, d’environ 8,6 
ha. 

Au sud du projet d’extension de la ZA de Pédebert, sur la parcelle AS160, au bout de l’avenue de 
Pascouaou, un macro-lot privé indépendant (parcelle d’environ 6 000 m²), desservi par tous les 

réseaux, pourra accueillir une activité par le biais d’un permis de construire. Toutefois, il a été décidé 
d’intégrer ce macro-lot au dossier global afin de pouvoir prendre en compte son impact sur 

l’environnement et y répondre. Le présent dossier prend donc en compte cette parcelle en 
complément du projet initial. 
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I. 3.  Contexte réglementaire 

En amont, le projet a fait l’objet d’une procédure d’Autorisation Environnementale, donnant lieu à 

l’établissement de dossiers réglementaires instruits par les services de l’Etat. 
 

Au terme de la phase d’instruction, le projet fait l’objet : 

- D’une autorisation au titre de l’article L 214-3 du Code de l’Environnement ; 

- D’une autorisation de défrichement au titre des articles L214-13 et L341-3 du Code 

Forestier ; 

- D’un accord au titre des VI ou VIII de l’article L414-4 du Code de l’Environnement ; 
- D’une dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article 

L411-2 du Code de l’Environnement.  
 

Ces autorisations ont donné lieu à l’établissement de l’arrêté préfectoral n°40-2016-00413.
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II.  Recherche du site compensatoire en faveur 
de l’Engoulevent d’Europe 

II. 1.  Rappel des surfaces compensatoires nécessaires 

Les mesures d’évitement et de réduction ne permettaient pas de limiter les impacts sur 

l’Engoulevent d’Europe et le Fadet des Laîches de manière significative. Ainsi, des surfaces encore 

importante d’habitat de ces espèces étaient encore altérées ou détruites par le projet. 
 

Afin de permettre aux populations de ces espèces de se pérenniser et se développer, il est nécessaire 

de compenser l’habitat détruit. 
 

Le tableau suivant récapitule les surfaces préservées par les différentes mesures et les surfaces 

impactées pour chacune des deux espèces en question. 

 

Tableau 1 : Récapitulatif des surfaces d’habitats d’espèces protégées impactés 

Espèce 
Surface d’habitat dans 

l’ensemble de l’aire d’étude 
Surface impactée 

Pourcentage 
d’habitat 
impacté 

Engoulevent 

d’Europe 

Habitat 

principal 
3,01 ha 

8 470 m²  

(0,87 ha) 
29 % 

Habitat 

annexe 
5,29 ha 

12 874 m²  

(1,28 ha) 
24 % 

Fadet des laîches 2,74 ha 
4 961 m² 

(0,49 ha) 
18 % 

 

Ainsi, il était nécessaire de trouver des surfaces d’habitats adéquates permettant la recréation et/ou 

la préservation d’habitats, afin de favoriser le maintien et le développement de ces populations. 

 

Le succès de la compensation résulte en partie du ratio entre les surfaces détruites et les surfaces à 

compenser, permettant une reconstitution optimale des habitats impactées. 

Ce choix est fait selon la prise en compte de plusieurs variables. Chaque variable présente plusieurs 

modalités chiffrées, qui, selon un calcul, permettent d’estimer un ratio minimum adéquat pour 

chaque espèce. Cette méthode est inspirée d’une étude menée par la DREAL Languedoc-Roussillon 

et le Bureau d’études Eco-Med (Méthode multi-critères « calculatoire » : ECOMED C. Savon 2011). 

 

Après application de la méthodologie précitée, les ratios de compensation nécessaires ont été définis 

et les surfaces à compenser ont pu enfin être chiffrées. 

 

Un plan de gestion propre au Fadet des Laîches et zones humides a été réalisé en parallèle, de 
façon dissociée, puis transmis aux services de l’Etat (DDTM/DREAL) en date du 23/07/19. 
Le présent document ne traite donc que la compensation « Engoulevent d’Europe ». 
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Le tableau suivant présente les surfaces de compensation attendues pour l’Engoulevent d’Europe. 
 

Tableau 2 : Surface à compenser pour l’Engoulevent d’Europe 

Espèces Type d’habitat 
Habitat détruit 

(m²) 
Ratio de 

compensation 
Surface à 

compenser (m²) 

Engoulevent 

d’Europe 

Principal 8 470 3,5 29 645 

Annexe 12 874 2 25 748 

TOTAL 55 393 m² 

 

Ainsi, 5,54 ha minimum de surface compensatoire doivent être recherchés afin de compenser 
l’impact du projet d’extension de la ZA de Pédebert sur l’Engoulevent d’Europe. 

II. 2.  Site compensatoire « type » à rechercher en faveur 
de l’Engoulevent d’Europe 

Le site compensatoire « type » à rechercher pour compenser l’impact généré par le projet sur 
l’Engoulevent d’Europe, doit répondre aux critères suivants : 

 

 CRITERE GEOGRAPHIQUE : le site compensatoire à rechercher doit être géographiquement 

proche du projet d’extension de la ZA de Pédebert, soit de préférence sur la commune de 

Soorts-Hossegor ; 

 

 FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES EQUIVALENTES : le site compensatoire recherché doit 

présenter des habitats favorables à l’Engoulevent d’Europe, mais présentant un état 
dégradé. Il est nécessaire que le site compensatoire ne soit aujourd’hui pas ou peu favorable 
à l’espèce suite à une dégradation de ses habitats, mais qu’après travaux/gestion il 
redevienne un site optimal pour la nidification de l’espèce. 
 

Pour cela, il est primordial de connaitre l’écologie de l’espèce et d’identifier quels sont les 
habitats privilégiés pour sa nidification : 

 

L’Engoulevent d’Europe est présent sur l’ensemble de l’Europe en période de reproduction, y 
compris le sud des pays nordiques. L’Engoulevent est un migrateur transsaharien. L’hivernage 

a lieu en Afrique tropicale, de l’Ethiopie au Soudan jusqu’au sud du continent. En France, si 
l’espèce est présente dans tout le pays, elle reste plus rare au nord et n’occupe pas tous les 
sites favorables. Il se rencontre essentiellement en plaine jusqu’à l’étage collinéen. En 
Aquitaine il est largement présent sur le plateau landais, tandis que vers l’est, il délaisse 
l’Entre-Deux-Mers et ses vignobles. Il retrouve une répartition homogène dans le massif 

forestier de Dordogne et dans le nord du Pays Basque. 
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Figure 2 : Répartition nationale et régionale de l’Engoulevent d’Europe en période de nidification et 

photographie d’un individu  
Source : Atlas des oiseaux nicheurs de France métropolitaine. Nidification et présence hivernale. LPO/SEOF/MNHN. 

Delachaux et Niestlé  ; Atlas des oiseaux nicheurs d’Aquitaine. LPO Aquitaine, Delachaux et Niestlé. 
 

L’espèce niche dans les milieux ouverts intra-forestiers bien exposés, composés d’espaces 
clairsemés, situés dans un environnement buissonneux comportant des parties de sol nu, de 

préférence sablonneux.  L’Engoulevent s’installe dans les dunes stabilisées en cours de 
boisement, les friches, les landes et les coupes forestières. Il atteint des densités élevées sur 

le plateau landais où il trouve une matrice forestière particulièrement favorable à son 

mode de chasse et à sa reproduction. Courant juillet, les adultes et les jeunes sont très actifs. 

Ils affûtent au sol ou depuis un houppier et surveillent les insectes, qui sont capturés au vol. 

Les domaines vitaux des mâles sont grands (jusqu’à 56 ha) et ils peuvent chasser sur un rayon 
de 1 à 6 km autour de leur site de nidification. La monoculture de pins lui procure aussi une 

ressource alimentaire très abondante certaines années : la processionnaire du pin 

Thaumetopoea pityocampa. La période d’envol des jeunes engoulevents coïncide avec le pic 
d’émergence des papillons adultes de ce lépidoptère défoliateur des pins.  
Le mode de sylviculture landais est actuellement favorable à l’Engoulevent d’Europe, 
puisque la rotation des parcelles lui procure en permanence les surfaces de landes et de 

coupes rases où il chasse, et les boisements de toutes classes d’âges où les femelles 
dissimilent leurs nids.  

 

Dans le cadre de la rotation culturale des pins maritimes, les habitats favorables à ces espèces 

concernent ainsi les coupes rases ou jeunes pinèdes de moins de 10 ans et les plantations de 

plus de 25 ans (couverture forestière ayant perdu de sa densité). 

 

© ETEN Environnement 
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Figure 3 : Cycle forestier et habitat favorable à l’Engoulevent 

 

L’activité sylvicole est donc compatible avec le développement de l’Engoulevent d’Europe en 
début et en fin d’exploitation. Un itinéraire de gestion approprié permet de maintenir des 
conditions favorables à ces deux espèces dans les futaies de 15 à 30 ans. Le but de la gestion 

étant de maintenir un sous-bois clairsemé et assez ouvert afin de préserver les conditions 

d’installations et de développement de l’espèce. 
 

 MAITRISE FONCIERE 
Le Maître d’ouvrage doit assurer une maîtrise foncière des parcelles compensatoires 

retenues durant une période de 30 ans, afin de prioriser et pérenniser la compensation 

écologique sur ces parcelles. 

Ainsi, une acquisition ou un conventionnement doivent sceller la mise en œuvre de mesures 
compensatoires sur ces parcelles retenues. 

 

II. 3.  Recherche de foncier favorable à la compensation 
de l’Engoulevent d’Europe 

Une concertation entre la SATEL, l’Office National des Forêts (ONF), le Conseil départemental des 
Landes (CD40) et le bureau d’études ETEN Environnement a été menée dans le cadre de ce projet 
afin de procéder à une recherche de foncier viable pour la compensation de l’Engoulevent d’Europe. 
 

La liste des parcelles étudiées par les parties prenantes est présentée ci-dessous. 

 

Tableau 3 : Liste des parcelles étudiées 

Section cadastrale Numéro de parcelle cadastrale 
Surface cadastrale 

correspondante (Source : 

AO 
05 48 300 m² 

08 13 029 m² 



Projet d’extension de la ZA de Pédebert sur la commune de Soorts-Hossegor (40) – Plan de Gestion en faveur de l’Engoulevent d’Europe  

    

 

 Octobre 2019 – Page 10 sur 18 

 

16 56 842 m² 

18 37 091 m² 

RAPPEL de la surface compensatoire nécessaire pour 
l’Engoulevent d’Europe 

55 393 m² 

 

La figure suivante présente la localisation de ces parcelles vis-à-vis du projet. 

 

 
Figure 4 : Localisation des parcelles vis-à-vis du projet d’extension de la ZA « Pédebert » 

 

D’un point de vue géographique, toutes les parcelles à l’étude sont relevées sur le même secteur, à 1 
km environ au Sud-Ouest du projet d’extension de la ZA « Pédebert ». 

Cette proximité confirme le critère géographique précité. 

 

Les parcelles AO 05 et 08 sont majoritairement composées de pins maritimes âgés d’environ 50 ans. 
Un sous-étage composé d’arbousiers et chênes lièges caractérise le sous-bois de ces parcelles 

forestières. 

Ces parcelles forestières, sujettes au cycle sylvicole, présentent une densité de végétation peu 

favorable à l’Engoulevent d’Europe. 
Enfin, concernant la maîtrise foncière, il est important de noter que ces parcelles appartiennent à la 

commune de Soorts-Hossegor dont la gestion est assurée par l’ONF.  
 

Concernant la parcelle AO 16, cette parcelle se trouve en zone Nf du PLU de Soorts-Hossegor : Zone 

forestière faisant l’objet de pratique sylvicole. Elle fait donc l’objet d’une exploitation sylvicole. De 
plus, elle intègre le réseau d’Espaces Boisés Classés du territoire communal. 
Sur l’ensemble de son emprise, une plantation de plantation de Pins maritime de plus de 10 ans sur 
lande à fougère et ajoncs (Code CORINE : 42.813 x 31.85 x 31.86) se développe. 
 

La photographie ci-dessous présente l’habitat de la parcelle : 

Emprise du projet 
d’extension de la ZA 

« Pédebert » 
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Figure 5 : Photo de la parcelle AO 16 © ETEN Environnement 

 

En l’état, cet habitat ne constitue pas un milieu favorable à la reproduction ou la chasse de 
l’Engoulevent d’Europe au vu de sa strate arbustive trop dense. 
D’un point de vu foncier, la parcelle appartient à la commune de Soorts-Hossegor et est actuellement 

gérée par l’ONF. 
 

Enfin, la parcelle AO 18 est actuellement en coupe rase. D’après les informations communiquées par 
l’ONF, une régénération naturelle de la strate herbacée et arbustive est observée. 

Cette reprise naturelle de la végétation pourrait tout à fait être contrôlée et mise en gestion en 

faveur de l’Engoulevent d’Europe. 
Concernant la Maîtrise foncière, il s’agit également d’une parcelle communale gérée par l’ONF. 
 

Le tableau suivant présente la viabilité de chaque parcelle étudiée pour une mise en compensation 

en faveur de l’Engoulevent d’Europe. 
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Tableau 4 : Synthèse de la viabilité des parcelles étudiées 

Parcelle 
étudiée 

Surface 
cadastrale 

Critère 
géographique 

Critère écologique 
Maîtrise 
foncière 

CONCLUSION 

AO 05 48 300 m² 

Parcelles 

situées à 1 km 

environ du 

projet  

 

CRITERE VALIDE 

Pins maritimes âgés d’environ 50 ans. Sous-étage composé 

d’arbousiers et chênes lièges. 
Ces parcelles forestières, sujettes au cycle sylvicole, présentent 

une densité de végétation peu favorable à l’Engoulevent 
d’Europe. 

 

Ainsi, ces parcelles présentent des fonctionnalités écologiques 

équivalentes à celles présentes sur l’emprise d’extension de la ZA 
Pédebert et présentent un état dégradé favorable à de la 

compensation 

 

CRITERE VALIDE 

Parcelles 

appartenant à la 

commune de 

Soorts-Hossegor 

Gestion 

actuellement 

assurée par 

l’ONF 

 

CRITERE VALIDE 

Parcelle viable à de la 

compensation en 

complément d’une autre 
parcelle d’une surface de 

7 093 m²  minimum 

AO 08 13 029 m² 

Parcelle viable à de la 

compensation en 

complément d’une autre 
parcelle d’une surface de 

42 364 m²  minimum 

AO 16 56 842 m² 

Parcelle faisant l’objet d’une exploitation sylvicole. Sur 
l’ensemble de son emprise, une plantation de plantation de Pin 

maritime de plus de 10 ans sur lande à fougère et ajoncs (Code 

CORINE : 42.813 x 31.85 x 31.86) se développe. 

En l’état, cet habitat ne constitue pas un milieu favorable à la 
reproduction ou la chasse de l’Engoulevent d’Europe au vu de sa 

strate arbustive trop dense. 

 

CRITERE VALIDE 

Parcelle viable à la 
compensation en faveur 

de l’Engoulevent 
d’Europe 

AO 18 37 091 m² 

La parcelle AO 18 est actuellement en coupe rase. D’après les 
informations communiquées par l’ONF, une régénération 

naturelle de la strate herbacée et arbustive est observée. 

Cette reprise naturelle de la végétation pourrait tout à fait être 

contrôlée et mise en gestion en faveur de l’Engoulevent 
d’Europe. 

 

CRITERE VALIDE 

Parcelle viable à de la 

compensation en 

complément d’une autre 
parcelle d’une surface de 

18 302 m²  minimum 
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II. 4.  Choix du site compensatoire retenu en faveur de 
l’Engoulevent d’Europe 

Après concertation, le Maître d’ouvrage a décidé de retenir les parcelles AO 05 et 08 pour la mise 
en œuvre d’une compensation en faveur de l’Engoulevent d’Europe. 
Le site compensatoire ainsi retenu représentera une surface totale de 61 329 m², soit un crédit 
compensatoire supérieur de 5 936 m² à la surface minimale nécessaire.   

 
Ces parcelles sont d’ores-et-déjà retenues pour une compensation écologique « Pin maritime-
Chêne liège-Arbousier » réalisée pour le même projet. 
Ainsi, la Maitrise d’ouvrage a souhaité mutualiser sur ces mêmes parcelles les compensations 
« Engoulevent d’Europe » et « Génie écologique » au vu des similarités de gestion envisagées. 
 

La figure suivante présente la vue aérienne du site compensatoire retenue en faveur de 

l’Engoulevent d’Europe (parcelles AO 05 et 08). 

 

 
Figure 6 : Vue aérienne du site compensatoire retenu

Site compensatoire retenu 
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III.  Présentation du programme d’actions 
envisagé sur le site compensatoire en faveur de 

l’Engoulevent d’Europe 

III. 1.  Définition des objectifs de gestion à atteindre sur 
le site compensatoire retenu 

Les milieux favorables à cette espèce sont des landes (ouvertes ou sous pinèdes). Dans le cadre de la 

rotation culturale des pins maritimes, les habitats favorables à ces espèces concernent ainsi les 

coupes rases ou jeunes pinèdes de moins de 10 ans et les plantations de plus de 25 ans (couverture 

forestière ayant perdu de sa densité). 

 

 
Figure 7 : Cycle forestier et habitat favorable à l’Engoulevent 

 

L’activité sylvicole est donc compatible avec le développement de l’Engoulevent d’Europe en début 
et en fin d’exploitation. Un itinéraire de gestion approprié permet de maintenir des conditions 
favorables dans les futaies de 15 à 30 ans. Le but de la gestion étant de maintenir un sous-bois 

clairsemé et assez ouvert afin de préserver les conditions d’installations et de développement de 

l’espèce. 
 

Ainsi, les parcelles de compensation ne perdront pas leur vocation sylvicole et elles permettront la 

création d’habitats favorables à la reproduction et aux autres activités annexes de l’espèce. Une 
mesure de suivi sur 30 ans sera effectuée afin de vérifier la réussite de la compensation. 

 

Un itinéraire technique a été établi en concertation avec les services de l’Office National des Forêts. 
Cette mesure de gestion du cycle sylvicole a pour objectif de maintenir le caractère favorable des 

parcelles de Pins maritimes sur l’ensemble de leur durée d’exploitation.  



Projet d’extension de la ZA de Pédebert sur la commune de Soorts-Hossegor (40) – Plan de Gestion en faveur de l’Engoulevent d’Europe  

    

 

 Octobre 2019 – Page 15 sur 18 

 

L’exploitation du cycle sylvicole, dans une rotation conventionnelle, offre des milieux favorables sur 
les périodes de 0 à 10 ans et de 25 à la fin de la phase d’exploitation.  
Lors de la phase de 10 à 25 ans, les habitats ne sont plus favorables compte tenu de la fermeture du 

milieu. 

 

Ainsi, l’itinéraire technique vise à adapter les éclaircies et la densité de boisement afin d’obtenir 
des milieux favorables tout au long du cycle sylvicole. 

III. 2.  Présentation de l’itinéraire technique proposé par 
l’ONF 

En premier temps, un abaissement de la densité actuelle des pins (environ 200arbres/ha aujourd’hui) 
aux alentours des tâches de mortalité existantes ainsi que sur les secteurs plus denses sera 

souhaitable pour apporter des puits de lumières favorables au développement du sous étage actuel 

constitué d’arbousiers et surtout de chênes liège. 
 

La densité sera abaissée à 75 arbres par hectare qui constitueront par la suite, un îlot de 

vieillissement aux nombreux intérêts environnementaux. 

 

L’éloignement des pins limitera la contiguïté racinaire qui est le vecteur principal de l’extension de 
l’Armillaire et permettra l’occupation du sous-sol par les racines des feuillus d’accompagnement (le 

réseau racinaire des résineux sera interrompu par celui des feuillus et les racines de ces derniers sont 

incompatibles avec les caractéristiques de la  biologie de ce type de parasitisme). 

 

Des layons de circulation (4 mètres de large tous les 8 mètres de végétaux conservés) réalisés au 

broyeur lourd organiseront l’exploitation des bois et les futures interventions qui pourront être 
manuelles. Ces voies de circulation permettront aux engins d’exploitation mécanisée l’abattage et le 
débardage depuis cet accès. Leur circulation est prohibée dans la zone de 8 mètres restante. 

 

La coupe des bois sera obligatoirement suivie d’un traitement contre une infestation éventuelle par 
un autre champignon pathogène (fomès) afin d’assurer la pérennité des arbres conservés pour le 

peuplement final et pour 20 ans. 

A l’intérieur des espaces laissés en l’état, un travail de dégagement manuel des chênes liège 
permettra l’acquisition d’une densité suffisante d’arbres d’accompagnement. Un travail de 
rectification de la forme des sujets sera appliqué en conséquence pour répondre aux besoins des 

futures récoltes de liège (formation d’un fût droit sur 2-3 mètres maximum exempt de branches). 

 

Le calendrier prévisionnel des opérations envisagées est présenté ci-dessous : 

 Année N = Mise en place cloisonnement d’exploitation (bande broyée 4m et bande boisée 
comprise entre 6 et 14 m). 

 Année N = Coupe d’ensemencement (75 tiges par ha) 
 Année N = Dégagement/dépressage + élagage/taille de formation sur les bandes boisées 

 Année N +3/4 = entretien cloisonnement 

 Année N +3/4 = Dégagement/dépressage + élagage/taille de formation sur les bandes 

boisées 

 Année N +6/7 = entretien cloisonnement 

 Année N +6/7 = Dégagement/dépressage + élagage/taille de formation sur les bandes 

boisées 

 Année N +8/10 = entretien cloisonnement 
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 Année N + 8/10 = Coupe définitive (attention prévoir un ébranchage manuel du houppier 

pour respecter les semis installés). La casse risque d’être importante dans les bandes boisées 

 Année N +10/12 : entretien cloisonnement 

 Année N +10/12 = élagage/taille de formation sur les bandes boisées 

 

Ainsi, l’itinéraire technique proposé par l’ONF permettra une compensation mutualisée pour 
l’Engoulevent d’Europe et le génie écologique « Pin maritime-Chêne liège-Arbousier » sur les 
parcelles AO 05 et 08. Cette gestion assurée par l’ONF permettra de préserver des milieux 
forestiers relativement ouverts, favorables à la nidification de l’Engoulevent d’Europe. 
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III. 3.  Suivi des actions menées sur le site compensatoire 

Le Maître d’ouvrage sera garant de la bonne mise en œuvre des actions proposées dans le présent 
plan de gestion. 

La gestion de ce site est et sera assurée par l’ONF. 
 

Cependant, le Maître d’ouvrage a confié une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage au bureau 
d’études ETEN Environnement. 
Ce dernier, rédacteur du présent plan de gestion, assurera un suivi pluriannuel des travaux menés sur 

ce site compensatoire. 

 

Un passage annuel d’un chargé d’études « Faune » et d’un chargé d’études « Habitats naturels » sera 

réalisé en années N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+10, N+15, N+20 et N+30. 

 

L’intervention d’un chargé d’études « Habitats naturels » permettra de réaliser une cartographie des 

habitats naturels présents sur le site compensatoire. 

Cette cartographie permettra de présenter l’évolution des habitats entre T « 0 » et les années N+, de 

suivre l’évolution des habitats favorables à l’Engoulevent dans le temps et l’espace. 
 

Le chargé d’études « Faune » réalisera un passage annuel pour confirmer la présence de l’espèce sur 
site, analyser l’occupation de l’espace par l’Engoulevent, évaluer l’effectif, etc… dans l’objectif 
d’assurer un suivi pluriannuel et de suivre l’évolution de l’espèce sur site. 
 

Enfin, si l’évolution n’est pas jugée satisfaisante, des actions correctrices seront proposées afin 
d’optimiser l’apparition d’habitats optimaux pour l’espèce. 
 
Un compte-rendu du suivi annuel mené sur le site compensatoire sera transmis chaque année aux 

services de l’Etat. 
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EXTENSION DE LA ZONE D’ACTIVITES DE PEDEBERT 

REUNION COMPENSATIONS ENVIRONNEMENTALES ET FORESTIERES 

17 Novembre 2021 – Conseil Départemental 

Participants : 
Bernard GUILLEMOTONIA (DDTM) 
Vanessa RISPAL (DREAL Nouvelle Aquitaine) 
Francois RETEAU (ONF) 
Francois RAMBEAU (Cellule Syndicat Mixte CD40) 
Nicolas BRUNIER (Cellule Syndicat Mixte CD40) 
Thierry CAZEAUX (Service Foret CD40) 
Xavier VILAMITJANA (SATEL) 
 

Dans le cadre de l’application de l’arrêté préfectoral n°40-2016-00413 en date du mois de Décembre 
2018, portant autorisation unique pour l’opération en objet, les modalités de compensations en 
matière de génie écologique (habitat chêne liège et arbousiers) et d’habitat pour l’engoulevent sont à 
définir et valider par les services de l’Etat. 

Un accord a été donné par la DREAL, le 9 Mars 2020, en vue de mutualiser les compensations précitées 
sur les parcelles AO5 et AO8. 

La proposition conjointe du Syndicat Mixte (pétitionnaire de l’Autorisation Unique, avec l’appui  du 
service Forêt du CD40), et de l’ONF (gestionnaire) porte sur la mise en place d’un plan de gestion sur 
les parcelles AO5 et AO8 d’une part, et AO18 partie d’autre part, propriétés de la commune de Soorts-
Hossegor, et résumées dans le tableau ci-joint : 

  

Mesures prévues dans 
l’Arrêté Préfectoral 

Mesures proposées dans les plans de gestion 
et validées par les services de l’Etat 

Durée de 
l’engagement 

 Bilan 

Type de 
mesures 

Surfaces 

(ha) 

Mesures 

(ha) 

Parcelles Surfaces 

(ha) 

    

Engoulevent  5,5393 Engoulevent A05 et A08  6,1329 30 ans + 0,5936 ha 

Pinèdes avec 
sous étages de 
chênes liège et 
arbousier 

6,8164 Pinèdes avec sous 
étages de chênes 
liège et arbousier 

2 ha environ 
maintenus en ilot 
de vieillissement 

A05, A08 

et 

A018partie  

6,1329 

+ 0,7000 
6,8381ha  30 ans + 0,0165 ha  

 

 

 



Les parcelles sont identifiées sur la carte suivante : 

 

Selon la DDTM il n’y a pas lieu de modifier les surfaces de compensations figurant dans l’arrêté 
préfectoral. Une surface complémentaire de compensation devra donc être proposée. L’ONF intégrera 
donc une partie de la parcelle AO18 (7 000 m²) dans son plan de gestion. L’augmentation de la durée 
de 20 à 30 ans pour la compensation forestière ne pose pas de problème dans la mesure où il s’agit 
d’une plus-value aux prescriptions de l’arrêté. 

La DREAL a donné son accord pour cette proposition de mutualisation en plaçant en ilot de 
vieillissement une partie de ces parcelles sur une surface d’environ 2 ha (conformément à la 
proposition de mutualisation rédigée par ETEN Environnement en Décembre 2019). 

La DREAL confirme le caractère non notable et non substantiel de cette modification (Cf Article R 181-
46 du Code de l’Environnement) : l’arrêté préfectoral n’a donc pas à être modifié au vu des 
propositions d’adaptation présentées. 

L’ONF engage la rédaction du Plan de Gestion qu’elle transmettra pour validation à la DREAL. 

Sur cette base, l’ONF rédigera et proposera au Syndicat Mixte et à la Commune de Soorts-Hossegor 
une convention de gestion des parcelles pour la mise en place des compensations sur une durée totale 
de 30 années. 

La DREAL confirme la modification des parcelles de compensations, tel qu’exposé ci-dessus.  

Concernant leurs mises en œuvre, une demande avait été faite pour les reporter à l'automne 2021, 
contre une échéance prévue en mai 2019 dans l'arrêté d'autorisation. Cette échéance étant en passe 
d'être dépassée, les compensations devront être mises en œuvre dans les plus brefs délais. 
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